
Secrétariat général aux 
affaires départementales

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT

ARRÊTÉ N°52-2025-12-00164 DU 24 DÉCEMBRE 2025 

portant prescription complémentaire à l’arrêté préfectoral complémentaire 
recodificatif n°996 du 19 avril 2016 relatif à l’actualisation complète de la totalité des 

prescriptions applicables à la société SNDPL sur le territoire de la commune de 
Juzennecourt

La Préfète de la Haute-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le  Code  de  l'environnement,  et  notamment  les  livres  V  des  parties  législative  et 
réglementaire ;

VU l’article L.512-20 du Code de l'environnement, le préfet peut prescrire des évaluations en 
vue de protéger les intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l’environnement ; 

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination Mme Régine PAM, en qualité de Préfète de 
la Haute-Marne ;

VU le décret du 25 octobre 2023 nommant M. Guillaume THIRARD, secrétaire général de la 
préfecture de la Haute-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°52-2025-07-00060 du 12 juillet 2025 portant délégation de signature à 
M. Guillaume THIRARD, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  complémentaire  recodificatif  n°996  du  19  avril  2016  relatif  à 
l’actualisation complète de la totalité des prescriptions applicables à la société SNDPL sur le territoire 
de la commune de Juzennecourt ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  52.2021.04.299  du  23  avril  2021  portant  modification  à  l’arrêté 
préfectoral  n°996 du 19 avril  2016 relatif  à l’actualisation complète de la totalité des prescriptions 
applicables à la société SNDPL sur le territoire de la commune de Juzennecourt ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°52-2025-09-00191 du 19 septembre 2025 relatif au 
respect de la charge maximale de peinture dans le four à pyrolyse ;

VU l’arrêté préfectoral  complémentaire n°52-2025-10-00108 du 24 octobre 2025 relatif  à la 
demande de réalisation d’une campagne de mesures de bruit nocturne ;
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